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Québec, le 4 août 2021 

 

 

 

 

Monsieur Marco E. L. Mendicino 

Ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté 

365, avenue Laurier Ouest 

Ottawa (Ontario)  K1A 1L1 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Nous souhaitons vous informer de la situation au Québec relativement à l’hébergement 

temporaire des demandeurs d’asile dans le contexte où la réouverture de la frontière 

terrestre avec les États-Unis pour les personnes doublement vaccinées est prévue pour 

le 9 août 2021 et où une réouverture plus large des frontières serait ultérieurement 

envisagée.  

 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux soutient le Programme régional d’accueil 

et d’intégration des demandeurs d’asile (PRAIDA) du Centre intégré universitaire de santé 

et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal qui fournit notamment des 

services de santé et des services sociaux aux demandeurs d’asile. Ce programme offre 

également environ deux semaines d’hébergement temporaire. Il est important de souligner 

qu’il s’agit du seul établissement au Québec à offrir une telle gamme de services auprès de 

cette clientèle. 

 

Néanmoins, depuis le début de la pandémie de COVID-19, le PRAIDA a été contraint de 

mettre en place différentes mesures afin d’assurer la sécurité de son personnel et des 

demandeurs d’asile. Ces aménagements, tant opérationnels que relatifs aux infrastructures, 

ont eu des répercussions sur la capacité d’hébergement du PRAIDA, qui se situe désormais 

à 900 places. Cette capacité pourra être augmentée à 1 150 places une fois que les 

différentes mesures sanitaires actuellement en place seront levées. 

 

De plus, le PRAIDA estime que pour préserver le bon fonctionnement de ses opérations, il 

ne peut recevoir qu’un maximum de 40 personnes en provenance des sites frontaliers 

fédéraux par jour, tant que seront maintenues les mesures sécuritaires liées à la gestion de 

la COVID-19 et 60 personnes à la suite de la levée de ces dernières.  
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En terminant, nous désirons réaffirmer la volonté du gouvernement du Québec à collaborer 

dans le contexte de l’accueil des demandeurs d’asile et espérons que ces informations vous 

seront utiles afin que vous puissiez prévoir les mesures nécessaires pour assurer la prise en 

charge et l’hébergement temporaire des demandeurs d’asile en toute sécurité. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le ministre de la Santé    La ministre de l’Immigration,  

et des Services sociaux,    de la Francisation et de l’Intégration 

 

Christian Dubé     Nadine Girault 
 

c. c. M. Benoit Dagenais, ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 

 Mme Dominique Savoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

 

N/Réf. : 21-MS-06362-01 

 




